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Nom de la rue Nombre de façades Nombres de bénéficiaires

Subvention 

accordée par la 

ville

Taux

Subvention 

sollicitée au 

DEPARTEMENT

(70%)

49 Avenue de la République 5 1 46 578 € 80% 32 604 €

TOTAL 5 1 46 578 € - 32 604 €

ANNEXE à la délibération du Conseil Municipal

Partenariat commune de Saint-Étienne du Grès - Conseil départemental des Bouches-du-Rhône /  CAUE 13
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Nom de la rue Nombre de façades Nombres de bénéficiaires

Subvention 

accordée par la 

ville

Taux

Subvention 

sollicitée au 

DEPARTEMENT

(70%)

7 Avenue de la République 1 1 4 160 € 80% 2 912 €

0 €

0 €

0 €

0 €

TOTAL 1 1 4 160 € - 2 912 €

ANNEXE à la délibération du Conseil Municipal

Partenariat commune de Saint-Étienne du Grès - Conseil départemental des Bouches-du-Rhône /  CAUE 13
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TARIFS MUNICIPAUX au 1er juin 2022 
 

 
CANTINE SCOLAIRE  
A compter du 01/02/2022 
Prix unitaire du repas à la cantine pour les enfants  3,15 € 

 

Prix unitaire du repas à la cantine pour les enfants occasionnels 5,10 € 

Prix unitaire du repas à la cantine pour les adultes 6,10 € 

Prix unitaire du repas à la cantine pour le personnel affecté aux 
écoles   

3,10 € 

 
 

 
PORTAGE DES REPAS  
Prix unitaire du repas   10,30 € 

 
 
TAXES FUNERAIRES 
Taxe sur les opérations funéraires 60,00 € 

Vacation de police  25,00 € 

 
 
CIMETIERE  
Dépositoire – mise à disposition pour 48h GRATUIT 

Caveau provisoire – mise à disposition pour un an GRATUIT  

Caveau provisoire – mise à disposition pour maximum 2 ans – par 
trimestre 

100,00 € 

Colombarium colonnes – concession 5 ans  150,00 € 

Colombarium casiers concession 30 ans   750,00 € 

Concession non constructible 15 ans – 6,90m² 
 

600,00 € 

Concession terrain constructible 30 ans – 6,90 m² 
 

1500,00 € 
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  
Forains – forfait électricité /jour 5 € 

Forains – par mètre linéaire/jour 1,50 € 

Echafaudage fixe, benne à matériaux, véhicules ambulant – par 
mètre linéaire/jour 

1,50 € 

Cirques – par jour 25,00 € 

Véranda ou terrasse couverte démontable – par m²/an 15,00 € 

Terrasse non couverte – par m²/an 10,00 € 

Extension des terrasses des débits de boissons lors des fêtes 
locales  

EXONERATION  

 
 

MISE A DISPOSITON EQUIPEMENTS COMMUNAUX  

LIEUX OCCUPATION TARIF CAUTION 

SALLE DES 
FETES 

Pierre Emmanuel 

TIERS 
Journée 

Week-end 2 jours 

 
600 € 

1 000 € 
600 € 

TIERS 
Demi-journée 

 
300 € 

600 € 

Association opération à but lucratif 
Journée 

Week-end 2 jours 

 
 

100 € 
200 € 

600 € 

Association opération à but lucratif 
Lotos 

 
 

75 € 
600 € 

Association opération à but non lucratif Avantage en nature 600 € 

MAISON DES 
ASSOCIATIONS 

 
Heure limite : 

21h00 

Association opération à but lucratif 
Journée 

 
100 € par salle 

400 € 

Association opération à but lucratif  
Demi-journée 

 
50 € par salle 

400 € 

Association opération à but non lucratif Avantage en nature 400 € 

ARENES 

TIERS 
 Journée 

Week-end 2 jours 

 
600 € 

1 000 € 
400 € 

Association opération à but lucratif 
Journée 

 
 

200 € 
400 € 

Association opération à but non lucratif 
Journée 

Week-end 2 jours 
Avantage en nature 400 € 
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CABANE 
DU 

GARDE 

TIERS 
Journée 

 
150 € 

300 € 

Association opération à but lucratif  
Journée 

 
 

150 € 
300 € 

Association opération à but non lucratif 
Journée 

Avantage en nature 300 € 

STOCKAGE 
COUR DE LA 

MAIRIE 

Association conventionnée 
Année 

Avantage en nature 200 € 

MARCHÉ 
ENTIER 

Tarif journalier sans électricité 
 

 
3000 €  

 
1 500 € 

Tarif journalier pour association opération à 
but non lucratif 

 
Avantage en nature 1 500 € 

Abonnement mensuel 1j/semaine 4000 € 1 500 € 

MARCHÉ 
(Partie Sud) 

Tarif journalier sans électricité 
 

 
1500 € 

 
750 € 

Association opération à but non lucratif Avantage en nature 750 € 

 
MARCHÉ 

(Partie Nord) 
 

 
Tarif journalier sans électricité 

 
1500 €  750 € 

Association opération à but non lucratif Avantage en nature 750 € 

MARCHE au m² 

 
Tarif journalier sans électricité 

 
0,03€/m² 100€ 

Association opération à but non lucratif Avantage en nature 100€ 

SALLE MULTI 
ACTIVITES 

TIERS selon surface 7.50 €uros du m² 600 €uros 

Association opération à but lucratif 7.50 €uros du m² 600 €uros 

Association opération à but non lucratif Avantage en nature 600 €uros 

COUR DE LA 
MAIRIE 

Association opération à but lucratif 
Journée 

200 €uros 400 €uros 

Association opération à but non lucratif 
Journée 

Avantage en nature 400 €uros 
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ANCIENNE 
MATERNELLE 

Association opération à but lucratif 
Demi-journée 

40 €uros 80 €uros 

Association opération à but non lucratif  
Demi-journée 

Avantage en nature 80 €uros 

SALLE SITUEE AU 
STADE 

VOSSIER/TARDIEU 

TIERS 
Journée 

 
200 €uros 400 €uros 

Association opération à but lucratif 
Journée 

 
100 €uros 400 €uros 

Association opération à but non lucratif  
Journée Avantage en nature 400 €uros 

 

 
PRET DE MATERIEL DU 01/09 AU 30/04 
Tables, chaises, bancs  GRATUIT 

CAUTION DE 200€ 
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MARCHE AUX FRUITS ET LEGUMES  

 
VENDEURS  

Abonnement annuel sous ombrières (sur réservation du 01/05 au 30/04) 

1 place VL 45M² 190,00 € 

2 places VL contigues 90m² 365,00 € 

1 place PL 135m² 400,00 € 

2 places PL contigues 270m² 785,00 € 

Abonnement annuel plein air (sur réservation du 01/05 au 30/04) 

1 place VL  140,00 € 

2 places VL contigues  225,00 € 

La place contigue supplémentaire  55,00 € 

Tarifs journaliers  

VL - 3T5 PTAC : 1 point 

PL+ 3T5 à 11T PTAC : 2 points 

PL + 11T PTAC : 3 points 

Carte d'entrée 10 points  50,00 € 
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ACHETEURS   

Abonnement annuel (sur réservation du 01/05 au 30/04) 

Véhicules - 3T5 PTAC 

 
190,00 € 

Véhicules + 3T5 PTAC  

 
285,00 € 

Tarifs journaliers  

VL - 3T5 PTAC : 1 point  

PL+ 3T5 à 11T PTAC : 2 points  

PL + 11T PTAC : 3 points  

Carte d'entrée 10 points  63,00 € 

 

 
REVENDEURS    

Zone centrale - Place 120 m2 sans électricité - Abonnement 
mensuel 3j/semaine 300,00 € 

Zone centrale - Place 60 m2 sans électricité - Abonnement mensuel 
3j/semaine 150,00 € 

Tarif mensuel maximum 90 passages/mois 550,00 € 

 
 
COMMERCANTS AMBULANTS     

 Tarif journalier - Place 25 m² sans électricité  

Commerce alimentaire 50,00 € 

Commerce non alimentaire  40,00 € 

Tarif journalier - Place 40 m² sans électricité 60,00 € 

  

  

 
PARTICULIERS      

Tarif journalier par personne 1,50 € 
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STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
VALLEE DES BAUX–ALPILLES 

 

 
Modifiés par délibération n°105/2022 du 19 mai 2022 

 
 

PREAMBULE 
 
Les communes d’Aureille, Fontvieille, Maussane les Alpilles, Mouriès, Le Paradou, Eygalières, Mas 
Blanc-des Alpilles, Saint-Etienne du Grès, Les Baux de Provence, Saint-Rémy de Provence, 
déclarent vouloir coopérer dans le but d’assurer le développement de leurs territoires. 
 
Pour ce faire, elles ont décidé de créer une Communauté de communes selon les statuts 
suivants. 
 
Les communes associées signataires des présents statuts insistent sur la synergie à dégager, 
résultant des actions entreprises et la répartition des ressources en résultant. 
 
De plus, elles affirment leur volonté unanime de travailler ensemble dans un esprit de totale 
collaboration afin d’éviter l’imposition d’un projet ou d’une action à l’une d’entre elles, sans son 
consentement. 
 
 

TITRE I – Dénomination, objet, siège, durée de la Communauté de communes 
 
Article 1 : Dénomination de la Communauté de communes 
 
Il est créé sous le nom de Communauté de communes Vallée des Baux–Alpilles, une 
Communauté de communes, Etablissement Public de Coopération Intercommunale régi, 
notamment, par les articles L. 5214-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 2 : Communes adhérentes 
 
La Communauté de communes Vallée des Baux–Alpilles associe les communes ci-après : 
 

- commune d’Aureille 
 - commune de Fontvieille 
 - commune de Maussane les Alpilles 
 - commune de Mouriès 
 - commune du Paradou 
 - commune d’Eygalières 
 - commune de Mas-Blanc des Alpilles 

- commune des Baux de Provence 
- commune de Saint-Etienne du Grès 
- commune de Saint-Rémy de Provence. 
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Article 3 : Siège de la Communauté de communes 
 
Le siège social de la Communauté de communes Vallée des Baux–Alpilles est transféré au  
23, avenue des joncades basses – ZA La Massane – 13 210 Saint-Rémy de Provence. 
 
Article 4 : Durée de la Communauté de communes 
 
La durée de la Communauté de communes Vallée des Baux–Alpilles est illimitée. 
Sa dissolution est fixée par les articles L. 5214-28 et L. 5214-29 du CGCT. 
 
Article 5 : Objet de la Communauté de communes 
 
L’objet de la Communauté de communes Vallée des Baux–Alpilles est d’exercer au sein d’un 
espace de solidarité les compétences suivantes : 
 

1. Compétences obligatoires 
 

1.1. Aménagement de l’espace  
 

- Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire. Sont 
définies d'intérêt communautaire les actions suivantes :  
 

 Définition et harmonisation d’une politique foncière dans les zones agricoles 
(NC et A) et naturelles (ND et N) de l’espace communautaire 

 Vectorisation-numérisation du cadastre et système d’information 
géographique (SIG) des communes membres et de la Communauté de 
communes 

 Etudes, mise en œuvre, gestion et entretien de bornes de recharge pour 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

 Etudes et organisation d’un service de transport à la demande 

 Aménagement numérique 
 

- Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 
 

  
1.2.  Développement économique  

 

 Etudes, aménagement, gestion, entretien, création et promotion de zones d’activité 
économique dans les conditions prévues à l'article L. 5214-16 du code général des 
collectivités territoriales  

 

 Acquisition, gestion, aménagement d’immobilier d’entreprise (foncier et bâtiments 
économiques) 
 

 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 
4251-17 du code général des collectivités territoriales 
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 Constitution de réserves foncières 
 

 Mise en œuvre d’actions favorisant l’emploi et la qualification des entreprises du 
territoire 

 

 Etudes d’opportunité, de faisabilité et mise en œuvre des projets de développement 
économique 

 

 Promotion et mise en valeur de l’espace communautaire, de ses produits et 
productions.  

 

 Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 
communautaires. La notion d’intérêt communautaire s’applique au commerce 
sédentaire. 

 

 Promotion du tourisme, dont la création d'offices du tourisme 
 

 Attribution d’aides économiques conformes au cadre juridique des interventions 
économiques des collectivités locales autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

 
1.3. Collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés 

 
Collecte, traitement et prévention.   
 

1.4. Accueil des gens du voyage 
 
Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 
 

1.5. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
 

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
l'article L. 211-7 du code de l'environnement. 
 

1.6. Assainissement des eaux usées 
 

Dans les conditions prévues à l’article L. 2224-8, sans préjudice de l’article 1er de la loi n°2018-
702 du 3 aout 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes. 
 

1.7. Eau 
 
Sans préjudice de l’article 1er de la loi n°2018-702 du 3 aout 2018 relative à la mise en œuvre du 
transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. 
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2. Compétences facultatives 
 
2.1. Protection et mise en valeur de l’environnement  

 
Sont déclarés d’intérêt communautaire :  

 

 Prévention et sensibilisation au respect de l'environnement 
 
 Soutien aux actions de maitrise de l'énergie 

 

 Planification énergétique territoriale et actions en faveur de la transition énergétique : 
politiques air, énergie, climat  
 

 Aménagement et exploitation (directe ou indirecte) d'installations de production 
d'énergies renouvelables d'intérêt communautaire. Ces projets sont adoptés par 
délibération du Conseil communautaire. 

 
 

 Création, developpement et gestion de réseaux de chaleur d'intérêt communautaire. 
Ces projets sont adoptés par délibération du Conseil communautaire. 

 
2.2. Voirie d’intérêt communautaire :  
 

Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire. 
 

La notion d’intérêt communautaire s’applique aux voies limitrophes entre les communes de la 
Communauté. 

 
L'état des voies communautaires est adopté par délibération du Conseil communautaire. 
 

2.3 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et 
élémentaire d’intérêt communautaire 
 

2.4 Eclairage public : 
 
La compétence facultative de la Communauté sur les réseaux d’éclairage public d’intérêt 
communautaire s’étend aux opérations d’entretien et de maintenance et aux opérations 
d’investissement telles que les opérations de rénovation, extension, mise en conformité et 
améliorations diverses. La notion d’intérêt communautaire s’applique aux réseaux des 
communes membres de la Communauté.  

 
Un état des réseaux d’intérêt communautaire sera présenté au conseil communautaire pour 
approbation.  
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2.5. Chenil-fourrière pour animaux errants : 

 
Création et gestion d'un chenil et d'une fourrière pour animaux errants. 
Campagne de stérilisation de chats errants. 

 
 2.6 2.2 Projets pédagogiques : 

 
Elaboration et mise en œuvre de projets pédagogiques à destination des scolaires du territoire 
dans les domaines de compétences de la Communauté de communes. 
 
 2.7 2.3 Gestion des eaux pluviales urbaines  

 
2.8  Organisation de la mobilité au sens de l’article L1231-1 du Code des transports  

 
2.4 Mobilités : 

 
- Organisation de la mobilité au sens de l’article L1231-1 du Code des transports  
- Compétence IRVE prévue à l’article L. 2224-37 du Code général des collectivités 

territoriales : création, entretien, exploitation des infrastructures de charge nécessaires 
à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

 
Article 6 : Mutualisations 
  
 6.1 Assistance aux communes : 
 
La Communauté de communes peut assister les Communes membres en tant que maitre 
d'ouvrage délégué via des conventions de mandat (loi MOP du 12 juillet 1985), en tant que co-
maitre d'ouvrage (ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004), en tant que prestataire de service 
ou par tous autres moyens légaux, notamment ceux de l'article L. 5214-16-1 du Code général 
des collectivités territoriales. 
 

 6.2 Prestations de service : 
 
La Communauté de communes a la faculté de conclure, avec des tiers non membres, 
collectivités territoriales, établissements publics de coopération intercommunale ou autres, pour 
des motifs d'intérêt public local et pour les compétences qui lui sont dévolues, des contrats 
portant sur des prestations de service, dans les conditions prévues à l'article L. 5211-56 du Code 
général des collectivités territoriales. 
 

TITRE II – Administration et fonctionnement de la Communauté de communes 
 

Article 7 : Composition du Conseil communautaire 
 
La communauté de communes est administrée par un Conseil communautaire composé de 
conseillers communautaires conformément à l’article L. 5211-6-1 du CGCT. 
 
Article 8 : Durée des fonctions des conseillers 
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Les fonctions de conseiller au Conseil communautaire suivent, quant à leur durée, le sort de 
l’assemblée au titre de laquelle elles sont exercées. 
 

En cas de vacance parmi les conseillers, par suite de décès, démission ou toute autre cause, il est 
pourvu au remplacement conformément à l'article L. 5211-6-2 du CGCT. 
 

Les conseillers sortants sont rééligibles. 
Article 9 : Réunion du Conseil communautaire 
 

1. Le Conseil communautaire se réunit au siège de la Communauté de communes ou dans 
l’une des communes membres, au moins une fois par trimestre. 

 
2. Il se réunit en outre en séance extraordinaire à la demande du Président ou du tiers de 

ses membres. 
 

3. Toute convocation est faite par le Président. 
 

4. Le Conseil communautaire ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses 
membres en exercice assiste à la séance, sauf majorités spécifiques requises. 
 

5. Quand, après une première convocation régulièrement faite, le Conseil communautaire 
ne s’est pas réuni dans les conditions énoncées au 4), la délibération prise après la 
seconde convocation à trois jours au moins d’intervalle est valable quel que soit le 
nombre des membres présents. 
 

6. Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sous réserve 
des majorités qualifiées requises par la loi ou prévues dans les présents statuts ; en cas 
de partage, la voix du Président est prépondérante. 
 

7. Les délibérations du Conseil de la Communauté, dont les effets ne concernent qu’une 
seule des communes membres, ne peuvent être prises qu’après avis du Conseil municipal 
de cette commune. S’il n’a pas été rendu dans le délai de deux mois à compter de la 
transmission du projet de la Communauté, l’avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est 
défavorable, la décision doit être prise à la majorité des deux tiers des membres du 
Conseil de la Communauté. 
 

8. Un membre du Conseil communautaire peut donner pouvoir écrit de vote en son nom à 
un autre membre, conformément à l'article L. 5211-6-1 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 

9. Un membre du Conseil communautaire ne peut être porteur que d’un seul mandat. 
 

 
10. Le Conseil communautaire peut décider de s’adjoindre un ou plusieurs conseiller(s) 

technique(s) qui assiste(nt) aux séances sans prendre part aux délibérations. 
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11. Les délibérations du Conseil communautaire donnent lieu à la rédaction de procès-
verbaux transcrits sur un registre tenu au siège de la Communauté de communes par le 
secrétaire du bureau et signés par tous les délégués présents. 

 
 

 

 

Article 10 : Pouvoir du Conseil communautaire 
 
Le Conseil communautaire règle par ses décisions les affaires de la Communauté de communes 
et définit les grandes orientations de la politique de la Communauté de communes : 
 

1) Le Conseil communautaire vote le budget, institue et fixe les taux ou tarifs des taxes et 
redevances, 
 

2) Il approuve le compte administratif, 
 

3) Il prend les dispositions à caractère budgétaire à la suite d’une mise en demeure 
intervenue en application de l’article L. 1612-5 du Code général des collectivités 
territoriales, 
 

4) Il décide des modifications à apporter aux conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de la Communauté de communes dans les conditions 
définies par la loi, 
 

5) Il délibère sur l’adhésion éventuelle de la Communauté de communes à un établissement 
public,  
 

6) Il délibère sur la délégation éventuelle de gestion d’un service public, 
 

7) Il crée des emplois. 
 
 
Article 11 : Composition du Bureau 
 
A compter du renouvellement général des conseillers municipaux de 2014, le Bureau de la 
Communauté de communes (dont les membres sont désignés en son sein par le Conseil 
communautaire), est composé du Président et de Vice-président(s), dont le nombre sera fixé par 
le Conseil communautaire conformément à l'article L. 5211-10 du CGCT. 
 
 

Article 12 : Pouvoir du Bureau 
 

1) Le Bureau participe avec le Président et sous sa direction à l’administration et au 
fonctionnement de la Communauté de communes, 
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2) Le Président et le Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions du 
Conseil communautaire dans le respect des dispositions de l’article L. 5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales. 

 
 
 
 
Article 13 : Pouvoir du Président 
 

1) Le Président est l’organe exécutif de la Communauté de communes.  
 

2) Il convoque aux réunions du Conseil communautaire et du Bureau et préside les séances : 
il dirige les débats et contrôle les votes. 
 

3) Il prépare et exécute les délibérations du Conseil communautaire et les décisions du 
Bureau. 
 

4) Lors de chaque réunion du Conseil communautaire, il rend compte des travaux du 
Bureau. 

 
5) Il prépare et propose le budget de la Communauté de communes. 

 
6) Il ordonnance les dépenses et prescrit l’exécution des recettes de la Communauté de 

communes. 
 

7) Il représente la Communauté de communes dans tous les actes de la gestion. 
 

8) Il nomme aux emplois créés par le Conseil communautaire, après avis du Bureau. 
 

9) Il représente la Communauté de communes en justice. 
 

 
Article 14 : Règlement intérieur 
 
Le Conseil communautaire établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son 
installation. 
 
 
Article 15 : Extension du périmètre 
 
Ultérieurement à sa création, le périmètre de la Communauté de communes peut être étendu 
par arrêté du Préfet, par adjonction de nouvelles communes, après accord pris par délibération 
concordante du Conseil communautaire ainsi que des deux tiers au moins des Conseils 
municipaux de toutes les communes incluses dans le futur périmètre et représentant plus de la 
moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié au moins des Conseils municipaux de 
ces communes représentant les deux tiers de la population. 
Cette majorité doit comprendre les délibérations des Conseils municipaux des communes dont 
la population représente plus du ¼ de la population totale de la Communauté. 
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A défaut de délibération dans le délai de trois mois à compter de la notification du projet 
d'extension de périmètre, l'accord est réputé donné (article L. 5211-18 du Code général des 
collectivités territoriales). 
 
 
Article 16 : Retrait d’une commune 
 
Une commune peut se retirer de la Communauté de communes avec le consentement du 
Conseil communautaire. 
Le retrait n’est possible : 
 

 qu’après accord du Conseil communautaire ainsi que des deux tiers au moins des 
conseils municipaux de toutes les communes incluses dans le futur périmètre et 
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié au 
moins des Conseils municipaux de ces communes représentant les deux tiers de la 
population. Cette majorité doit comprendre les délibérations des Conseils municipaux 
des communes dont la population représente plus du ¼ de la population totale de la 
Communauté. 

 

 qu’à l’issue de la période d’unification des taux de cotisation foncière des entreprises 
dans le cadre du régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C du Code général des 
impôts. 

 
Le Conseil municipal de chaque commune associée dispose d’un délai de trois mois à compter 
de la notification de la délibération du Conseil communautaire au Maire de la commune, pour 
se prononcer sur ce retrait. A défaut de délibération, la décision est réputée défavorable. 
 
La décision de retrait est prise par le Préfet concerné (article L. 5211-19 du Code général des 
collectivités territoriales). 
 
 
Article 17 : Modifications 
 
Le Conseil communautaire délibère également sur les modifications statutaires autres que celles 
visées par les articles L. 5211-17 à L. 5211-19 du Code général des collectivités territoriales et 
autres que celles relatives à la dissolution de l’établissement. 
 
A compter de la notification de la délibération du Conseil communautaire au Maire de chacune 
des communes membres, le Conseil municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois 
mois pour se prononcer sur la modification envisagée. 
 
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
La décision de modification est subordonnée à l’accord des Conseils municipaux dans les 
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l’établissement. La décision de 
modification est prise par arrêté du Préfet. 
 

AR Prefecture

013-241300375-20220519-DEL105_2022-DE
Reçu le 20/05/2022
Publié le 20/05/2022

Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEC-2022-043-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



 
  

Statuts de la CCVBA - mai 2022 Page 10/11 

 
 
 
 
 

TITRE III – Dispositions financières, comptables et patrimoniales 
 

 
Article 18 : Régime fiscal 
 
Le régime fiscal retenu par la Communauté de communes de la Vallée des Baux-Alpilles est 
celui prévu par l’article 1609 nonies C du Code général des impôts. 
 
Article 19 : Dépenses 
 
La Communauté de communes pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et 
d’investissement nécessaires à l’exercice des compétences correspondant à son objet. 
 
Article 20 : Recettes 
 
Les recettes du budget de la Communauté de communes comprennent : 
 

1) Les ressources fiscales mentionnées à l'article 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à 
l'article 1609 nonies C du Code général des impôts ; 

2) Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la Communauté de communes ; 
3) Les sommes qu'elle reçoit des administrations publiques, des associations, des 

particuliers, en échange d'un service rendu ; 
4) Les subventions, concours financiers de toute nature et toute aide publique de l'Union 

Européenne, de l'Etat, de la Région, du Département et des communes ; 
5) Le produit des dons et legs ; 
6) Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 
7) Le produit des emprunts ; 
8) Le produit du versement destiné aux transports en commun prévu à l'article L. 2333-64, 

lorsque la Communauté est compétente pour l'organisation des transports urbains. 
 
Article 21 : Fonds de concours 
 

En application de l'article L. 5214-16-V du Code général des collectivités territoriales, des fonds 
de concours peuvent être versés entre la Communauté de communes et les communes 
membres, en vue de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement. 
 

Article 22: Dispositions spécifiques patrimoniales 
 
Les conditions d’affectation et le transfert éventuel de biens nécessaires à l’exercice des 
compétences s’effectueront dans les conditions définies par la loi. 
 
Article 23: Affectation des personnels 
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Les conditions d’affectation de personnels de la Communauté de communes et l’utilisation 
éventuelle de personnels communaux par la Communauté de communes s’effectueront dans les 
conditions définies par la loi. 
Article 24: Comptabilité 
 
Les fonctions de receveur de la Communauté de communes sont exercées par le receveur 
désigné par le Préfet. 
 
Article 25: Arrêté d’autorisation 
 
Les présents statuts, auxquels demeureront annexées les délibérations des Conseils municipaux 
des communes membres, seront approuvés par Monsieur le Préfet du département des 
Bouches-du-Rhône. 

 
Le Président, 
Hervé CHERUBINI 
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Entre : 
  

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

Représentée par Madame Maley UPRAVAN, Présidente du Conseil d’Administration, 
Représentée par, Monsieur Yves FASANARO, Directeur Général, 
 
Dûment autorisés à signer la présente convention ; 

 
Ci-après dénommée 

« La Caf » 
Et 

 
LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE PROVENCE AZUR 

 
Représentée par Monsieur PASTORELLI, Président du Conseil d’Administration, 
Représentée par, Monsieur HUTIN Sylvain, Directeur Général, 
Dûment autorisés à signer la présente convention ; 
 
 

Ci-après dénommée 
« La MSA » 

 
 
Et 
 LA COMMUNE D’AUREILLE 
  

Représentée par son Maire, Monsieur Lionel ESCOFFIER, 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

 
 

Et 
 LA COMMUNE DES BAUX-DE-PROVENCE 
  

Représentée par son Maire, Madame Anne PONIATOWSKI, 
Dûment autorisée à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 
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Et 
 
 

 LA COMMUNE D’EYGALIERES 
  

Représentée par son Maire, Madame Aline PELISSIER, 
Dûment autorisée à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

 
Et 
 LA COMMUNE DE FONTVIEILLE 
  

Représentée par son Maire, Monsieur Gérard GARNIER, 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

Et 
 

 LA COMMUNE DE MAS-BLANC-DES-ALPILLES 
  

Représentée par son Maire, Monsieur Laurent GESLIN, 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

 
Et 
 LA COMMUNE DE MAUSSANE-LES-ALPILLES 
  

Représentée par son Maire, Jean-Christophe CARRÉ, 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

Et 
LA COMMUNE DE MOURIES 

  
Représentée par son Maire, Madame Alice ROGGIERO, 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
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Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

 
Et 
 LA COMMUNE DU PARADOU 
  

Représentée par son Maire, Madame Pascale LICARI,  
Dûment autorisée à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

 
 

Et 
 LA COMMUNE DE SAINT-ETIENNE-DU-GRES 
  

Représentée par son Maire, Monsieur Jean MANGION, 
Dûment autorisée à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 

 
 LA COMMUNE DE SAINT-REMY-DE-PROVENCE 
  

Représentée par son Maire, Monsieur Hervé CHERUBINI, 
Dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son Conseil Municipal ; 
 
 

Ci-après dénommée 
 « La Commune » 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

 
Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des Caisses d’Allocations Familiales (Caf) ; 
 
Vu la Convention d’Objectifs et de Gestion 2018-2022 arrêtée entre l’Etat et la Caisse Nationale des 
Allocations Familiales (Cnaf) ; 
 
Vu la décision du Conseil d’Administration de la Caf en date du 4 décembre 2018 concernant la stratégie de 
déploiement des Ctg ; 
 
Vu le Plan d’Action Sanitaire et Sociale 2021-2025 de la MSA Provence Azur validé par le conseil 
d’Administration de la MSA du 9 juillet 2021, 
 
Vu les délibérations des Conseils Municipaux des communes d’Aureille, Eygalières, Fonvieille, Le Paradou, 
Les Baux-de-Provence, Mas-Blanc-Des-Alpilles, Maussane-Les-Alpilles, Mouriès, Saint-Etienne-du-Grès, Saint 
Rémy-de-Provence de figurant en annexe 5 de la présente convention, 
 
  

Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-044-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



 

7 

 

 

Article préliminaire : Préambule 
 

La Caf des Bouches Du Rhône et ses partenaires, ont renouvelé en 2018 le schéma départemental des 

services aux familles visant à promouvoir une politique départementale ambitieuse et partagée grâce à une 

volonté politique commune, et à la conjugaison des moyens de chacun au profit de l’ensemble de la 

population du département. 

La branche famille est, en effet, un acteur essentiel de la politique familiale en France et, à ce titre, assure 

quatre missions essentielles : 

 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie sociale et vie professionnelle ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 

 

La Caf contribue à une offre globale de services aux familles au moyen du versement des prestations légales, 

d’interventions sociales préventives et du financement de services d’accueil et de soutien pour les enfants 

et leurs parents. 

 

En se basant sur un diagnostic partagé des besoins, l’action sociale et familiale des Caf s’inscrit dans une 

démarche territoriale et dans une dynamique de projet sur des champs d’interventions communs comme 

l’enfance, la jeunesse, le soutien à la parentalité, la politique de la ville, la vie sociale, le logement, pour 

lesquels la Caf apporte une expertise reconnue, une ingénierie et des outils. 

 

En mutualisant la connaissance du territoire, des besoins des familles et de leur situation, un diagnostic 

partagé fait apparaître les caractéristiques formalisées dans un diagnostic territorial (Cf. Annexe 1 diagnostic 

territorial). 

 

Le territoire se caractérise par une grande diversité de situation d’habitants, et par de nombreuses évolutions 

qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la réponse à celles-ci passent par 

la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités locales qui 

s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 

 

La mise en œuvre d’une politique familiale et sociale de proximité passe nécessairement par un travail en 

coopération avec les collectivités territoriales. Les communes demeurent l’unique échelon à disposer de la 

clause de compétence générale lui permettant de répondre à tous les besoins du quotidien des citoyens. 
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Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale qui a pour 

objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et 

la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic 

partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans le cadre d’un plan 

d’actions. 

 

Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le développement et 

l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des interventions 

des différents acteurs. 

 

La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : petite 

enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique, animation de 

la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social.  

 

 

C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales déclinées dans 

le présent préambule, la Caf, la MSA et les communes d’Aureille, Eygalières, Fonvieille, Le Paradou, Les Baux-

de-Provence, Mas-Blanc-Des-Alpilles, Maussane-Les-Alpilles, Mouriès, Saint-Etienne-du-Grès, Saint Rémy-

de-Provence souhaitent cosigner une Convention Territoriale Globale (CTG) de service aux familles. 
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Article 1 : Objet de la Convention Territoriale Globale de service aux 
familles 

La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire ainsi que ses modalités de mise 

en œuvre. 
 

Ce projet est élaboré, à partir d’un diagnostic territorial, tenant compte de l’ensemble des problématiques 

familiales et sociales, repérées avec les acteurs locaux et la MSA sur les communes d’Aureille, Eygalières, 

Fonvieille, Le Paradou, Les Baux-de-Provence, Mas-Blanc-Des-Alpilles, Maussane-Les-Alpilles, Mouriès, Saint-

Etienne-du-Grès, Saint Rémy-de-Provence. 

 

Elle a pour objet : 

- D’identifier les besoins prioritaires sur les communes (Cf. Annexe 1) 

- De définir les champs d’interventions à privilégier au regard de l’écart offre/besoin, 

- De pérenniser et optimiser l’offre des services existante par une mobilisation des cofinancements (Cf. 

Annexe 2), 

- De développer des offres nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par les 

services existants (Cf. Annexe 3). 

 

 

Article 2 : Les champs d’intervention de la Caisse d’Allocations 
Familiales 
 

Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'actions nouvelles 

sur le territoire concernent les axes suivants : 
 

- Aider les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale par l’accompagnement et le 

financement des modes d’accueil petite enfance, 
 

- Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants via l’accompagnement d’actions de 

soutien à la parentalité et de Lieux d’Accueil Enfants Parents, 
 

- Accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre de vie par l’animation de la 

vie sociale, l’agrément des centres sociaux, l’accompagnement social des familles dans le cadre d’offres de 

services liées à la prévention des impayés de loyer et la lutte contre la non-décence du logement, 
 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle des personnes et des 

familles par le versement de prestations (allocations familiales, minima sociaux, aides au logement…), 

l’accompagnement de projets d’initiatives locales et l’accompagnement social des familles en situation de 

vulnérabilité, 
 

- Favoriser l’accès aux droits et lutter contre le non-recours aux prestations familiales et sociales. 
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Article 3 : Les champs d’intervention de la Mutualité Sociale Agricole 
 

La Mutualité Sociale Agricole (MSA) gère la protection sociale obligatoire de l’ensemble de la profession 

agricole (salariés et non-salariés). Organisée en "guichet unique", la MSA accompagne ses ressortissants tout 

au long de leur parcours de vie (de la grossesse à la grand-parentalité) en leur assurant une protection sociale 

globale : versement des prestations en santé, famille, retraite… et en assurant le recouvrement des 

cotisations, y compris d’assurance chômage et de retraite complémentaire.   

 

Constituée par un réseau de délégués cantonaux élus, la MSA est présente au plus près des attentes et des 

préoccupations de terrain. Les délégués cantonaux représentent l’interface entre la MSA, les questions 

sociales et les acteurs du territoire et sont impliqués dans la définition, la mise en œuvre et le maillage des 

actions sur le territoire.   

Du fait de l’évolution des besoins du monde agricole, la MSA Provence Azur a inscrit la famille, l’enfance et 

la jeunesse comme priorité au sein de sa politique d’action sanitaire et sociale. Elle entend améliorer les 

conditions de vie des familles du régime agricole et participer aux politiques publiques de rééquilibrage 

territorial.   

 

Sur le département des Bouches-du-Rhône, la MSA Provence Azur est signataire du Schéma départemental 

des services aux familles, et elle participe, sur les territoires ruraux, au déploiement d’actions et de dispositifs 

de soutien à la parentalité et d’accueil du jeune enfant :   

 

L'offre Grandir en Milieu Rural a pour objectif de répondre aux besoins Enfance-Jeunesse des familles 

agricoles ou rurales considérées comme prioritaires en finançant et/ou en favorisant l'émergence d'actions 

et projets innovants. 

L'offre est structurée en cinq thématiques de besoins : 

3 thématiques prioritaires : l’offre est centrée sur les besoins liés à 

- l’accueil petite enfance, 

- les loisirs/vacances et 

- la parentalité 

Et favorisera également l’innovation sociale des territoires avec 2 thématiques identifiées comme 

émergentes : la mobilité et le numérique.  

 

La MSA Provence Azur s’inscrit dans les instances de la Convention Territoriale Globale de services aux 

familles sur le territoire en tant qu’acteur de la politique familiale et en tant que partenaire essentiel 

représentant le milieu agricole et rural de ce territoire.  
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Article 4 : Les champs d’interventions des communes 
 

Depuis 2015, seules les communes disposent de la clause générale de compétences qui leur donne une 

capacité d’intervention générale. 

Les communes mettent en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins repérés. 

 

Celles-ci concernent :  

- Favoriser le vivre ensemble 

• Favoriser l’exercice de la citoyenneté et la participation des habitants, 

• Favoriser l’accès au sport, aux loisirs et à la culture, 

• Encourager et soutenir les initiatives associatives, 

 

- Promouvoir un développement harmonieux de la cité 

• Assurer un développement équilibré des différents quartiers en matière de déplacements, 

d’urbanisation et de développement économique, 

• Diminuer les inégalités territoriales et accompagner les personnes fragiles, 

• Répartir l’offre de services de la ville sur le territoire, 

• Développer les axes du dispositif politique de la ville, 

• Développer des actions autour du bien vieillir 

 

- Accompagner les familles et les séniors dans les grandes étapes de la vie 

• Développer différents modes de garde pour soutenir les familles dans leur activité professionnelle, 

• Développer les services à destination de la jeunesse (animation, sport, culture) pour favoriser son 

épanouissement. 

 

 

 

Article 5 : Les objectifs partagés au regard des besoins 
 

Les champs d’interventions conjoints, inscrits dans la présente convention recouvre les thématiques de 

l’accès aux droits et l’inclusion numérique, la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, le soutien à la parentalité, 

le handicap, et le logement-habitat. 

Au regard du diagnostic partagé, les enjeux et orientations définis sont : 

1. L’attractivité du territoire par l’adaptation des services 

1.1 Renforcer les politiques enfance, jeunesse et parentalité 
▪ Adapter l’offre d’accueil aux évolutions du territoire 
▪ Favoriser le maillage et l’équité de l’offre de services aux familles sur le territoire 

1.2 Améliorer le cadre de vie 
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▪ Améliorer la connaissance de l’offre de logement et lutter contre les mauvaises 
conditions d’habitat 

▪ Favoriser l’accessibilité des services et l’accès aux droits 
 

2. L’identité et l’animation du territoire 
 
2.1 Développer la coordination des acteurs sur le territoire 

▪ Favoriser les coopérations entre acteurs 
▪ Mettre en place des réseaux thématisés 

 
2.2 Renforcer la communication 

▪ Favoriser la communication des acteurs 
▪ Valoriser les actions de soutien à la parentalité 

▪ Accompagner la mise en place d’actions sur le territoire 

 
3. Le soutien à la jeunesse du territoire 

 
3.1 Favoriser l’autonomie des jeunes  

▪ Accompagner les jeunes dans leur parcours  
▪ Développer les actions et services pour les jeunes 

 

 

Les objectifs partagés sont déclinés au sein du plan d’actions figurant en annexe 3. 

 

Article 6 : Engagements des partenaires 
 

La Caf et les communes d’Aureille, Eygalières, Fonvieille, Le Paradou, Les Baux-de-Provence, Mas-Blanc-Des-

Alpilles, Maussane-Les-Alpilles, Mouriès, Saint-Etienne-du-Grès, Saint Rémy-de-Provence s’engagent à 

mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu’ils se sont assignés dans le plan 

d’actions de la présente convention.  

 

La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs et de gestion 

signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et des outils relevant des 

compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de s’engager avec leurs partenaires 

habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile. 

A cet égard, la présente convention ne peut pas empêcher l’une ou l’autre des parties de passer convention 

avec ses partenaires habituels. 

Les engagements pris par l’une des parties signataires ne pourront pas davantage être remis en cause par la 

signature de la présente convention. 
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La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et des collectivités à poursuivre leur appui 

financier aux services aux familles du territoire.  

Au terme des Contrats Enfance Jeunesse des communes, la Caf s’engage à conserver le montant des 

financements bonifiés de N-11 (PSEJ) à ce titre, et à les répartir directement entre les structures implantées 

sur chaque commune, cofinancées par les communes, sous la forme de « bonus territoire Ctg ».  

De son côté, les communes s’engagent à poursuivre leur soutien financier en ajustant en conséquence la 

répartition de leur contribution pour les équipements et services listés en Annexe 2. 

 

Article 7 :  Modalités de collaboration 
 

Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et ETP) et matériels (données, 

statistiques, ingénierie sociale etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la présente 

convention.  

 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de mettre en place 

un comité de pilotage, un comité technique et un groupe projet. 

 

Ces instances sont composées de représentants de la Caf, de la MSA, et des représentants des communes 

d’Aureille, Eygalières, Fonvieille, Le Paradou, Les Baux-de-Provence, Mas-Blanc-Des-Alpilles, Maussane-Les-

Alpilles, Mouriès, Saint-Etienne-du-Grès, Saint Rémy-de-Provence. 

 

Les modalités de fonctionnement des instances de gouvernance, fixées d’un commun accord entre les parties 

à la présente convention figurent en annexe 4. 

 

Les parties conviennent que des partenaires ressources pourront participer à ces instances à titre consultatif 

selon le champ d’actions et de compétences.  

 

Le comité de pilotage a pour rôle : 

- D’assurer le suivi de la réalisation des objectifs,  

- De contribuer à renforcer la coordination entre les partenaires, les acteurs dans leurs interventions 

respectives, 

- De veiller à la lisibilité, la complémentarité et à la cohérence des actions et des interventions de 

chacun des acteurs sur le territoire concerné, 

- De porter une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire, 

- D’organiser les modalités d’évaluation de la démarche et de mesures d’impacts des actions mises en 

œuvre, 

- De mobiliser un ou des professionnels en charge de la coordination du projet Ctg afin de garantir le 

déploiement du plan d’actions.  

 
1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer) 
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Le comité de pilotage sera co-présidé et coanimé par la Caf, la MSA et les communes à tour de rôle. 

Le secrétariat permanent sera co-assuré par la Caf et les communes par le biais des fonctions de pilotage du 

projet de territoire « chargés de Coopération Ctg ». 

 

Ces nouvelles fonctions doivent permettre d’assurer le pilotage, le suivi et l’évaluation du plan d’actions 

pluriannuel, en lien avec les objectifs prioritaires de la Convention d’objectifs et de gestion signée entre l’Etat 

et la Branche famille de la sécurité sociale. 

Ces fonctions pourront être soutenues par la Caf, conformément aux attendus de la mission de « chargé de 

coopération Ctg », élaborés sur la base du référentiel métier du Centre National de la Fonction Publique 

Territoriale et feront l’objet d’une Convention d’objectifs et de financement 2023-2025 dédiée au pilotage 

du territoire - chargé de coopération Ctg avec chaque employeur. 

 

Dans ce cadre, un schéma de coopération intercommunal dédié au pilotage du projet CTG, fixé d’un commun 

accord entre les parties, devra définir l’organisation du pilotage par la répartition des activités prévisionnelles 

de fonctionnement affectées aux chargés de coopération. 

 

 

Article 8 : Echanges de données 
 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le cadre de 

l’exécution de la présente convention. 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une des parties 

feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité au RGPD par l’autre 

partie, en la qualité de responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes seront soumises pour 

étude et avis préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui détient les données 

personnelles demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des 

recommandations spécifiques à chaque échange de données. 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 

respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 78-17 du 6 

Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les décisions, avis ou 

préconisations de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente convention 

ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le traitement 

de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du RGPD. 

 

Article 9 : Communication 
 

Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à la présente 

convention. 
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Dans le cadre de la communication couvrant le champ de la présente convention, et des actions menées 

dans ce cadre, chaque partie s’engage à mentionner le rôle et les financements de l’autre partie. 

Les éventuels communiqués, textes, articles, interventions sur les supports privés, associatifs ou 

institutionnels feront mention des montants et des actions engagées par chaque partie et porteront son 

logo. Tous les formats sont concernés (papier, web, audio-visuel, etc.).  

Une affiche mentionnant le soutien par la Caf aux structures, évènements et actions concernées sera posée, 

de manière visible, sur les lieux principaux de réalisation des divers services.  

Concernant l'organisation d'événementiels de communication (inauguration, anniversaire, labellisation, 

opérations presse ou de relations publiques etc. portant sur la présente convention ou les actions menées 

dans ce cadre), les contractants s'engagent à respecter le process suivant :  

- une proposition de date et de carton d'invitation devra être adressée aux représentants des contractants 

pour s'assurer de leur participation et/ou de leur représentation.  

• Pour la Caf, cette proposition sera envoyée à l'adresse suivante : 

direction.cafmarseille@caf.cnafmail.fr, 

• Pour les communes cette proposition sera envoyée aux référents CTG de chaque commune 

 

- les invitations comporteront le logo des contractants et le nom de leurs représentants. 

- un temps de discours sera prévu pour les contractants. 

 

Lorsque le déroulé sera connu, il sera à transmettre aux contractants : 

• Pour la Caf, à l'adresse communication.cafmarseille@caf.cnafmail.fr 

• Pour la MSA : à Mme Julie DIEDERICHS, diederichs.julie@provence-azur.msa.fr 

• Pour chaque commune cette proposition sera envoyée au service communication de chacune 

 

 

 

Article 10 : Evaluation 
 

Une évaluation des actions est conduite en continu et fera l’objet d’un bilan annuel dans le cadre des 

instances de gouvernance figurant en annexe 4.  

Les indicateurs d’évaluation seront à décliner dans les fiches-actions construites sur la base du plan d’actions 

constituant l’annexe 3 de la présente convention. 

 

Une évaluation finale permettra d’adapter les objectifs en fonction des évolutions constatées. 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-044-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022

mailto:communication.cafmarseille@caf.cnafmail.fr


 

16 

 

Article 11 : Durée de la convention 
 

La présente convention, est conclue, du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2025, par expresse 

reconduction. 

 

La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction. 

 

 

Article 12 : Exécution formelle de la convention 
 

Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 

 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention d’origine ainsi 

qu’à ses annexes. 

 

 

Si l’une des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de droit en vigueur ou 

d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les autres stipulations 

garderont toute leur force et leur portée. 

 

En cas de différences existantes entre l’un des titres des clauses et l’une des clauses, le contenu de la clause 

prévaudra sur le titre. 

 

 

Article 13 : Fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant 

l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre 

recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou 

réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
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La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une mise 

en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des termes de la présente 

convention sans la signature d'un avenant.  

 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 

 

 

Article 14 : Les recours 
 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif dont 

relève la Caf. 

 

 

Article 15 : Confidentialité 
 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à l'obligation de 

discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et 

décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la présente convention et après son 

expiration. 

 

Fait à Marseille, le                  2022 

 

 

En 14 exemplaires originaux, 

 

En signant la convention la commune reconnait avoir pris connaissance des éléments constitutifs de la 

présente convention : 

- Les modalités ci-dessus dont il est établi un original pour chacun des signataires, 

- La charte de la laïcité disponible sur le site internet www.caf.fr 
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Pour la Caisse d’Allocations Familiales des 

Bouches du Rhône, 

Monsieur le Directeur Général 

 

 

Yves FASANARO 

 

 

(cachet) 

 

Pour la Mutualité Sociale Agricole 

Provence Azur, 

Monsieur Le Directeur Général 

 

 

Sylvain HUTIN 

 

 

(cachet) 

 

 

 

Pour la Caisse d’Allocations Familiales des 

Bouches du Rhône, 

Madame la Présidente du Conseil 

d’Administration 

 

Maley UPRAVAN 

 

 

(cachet) 

Pour la Mutualité Sociale Agricole 

Provence Azur, 

 

Monsieur le Président du Conseil 

d’Administration 

 

M. PASTORELLI 

 

(cachet) 
 

 

 

 

 

Les 10 communes à ajouter 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-044-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



 

19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAGE DE GARDE COM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-044-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-045-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-045-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-046-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



Accusé de réception en préfecture
013-211300942-20220530-DEL-2022-046-DE
Date de télétransmission : 01/06/2022
Date de réception préfecture : 01/06/2022



DEPARTEMENÏ DES BOUCHES DU RHONE
COMMUNE DE SAINT ETIENNE DU GRES

t I

SAINI.ETIENNE DU GRES

?orte áeç Al Ttlles

CAHIER DES CHARGES VALANT PROJET DE CONTRAT

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION
DU SNACK/BUVETTE DU MARCHE AUX FRUITS ET LEGUMES

ANDRE VIDAU
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La Commune de Saint Etienne du Grès met en délégation de service public I'exploitation d'un
snacUbuvette avec licence lll associée dont elle est propriétaire.

La mutation de la licence implique que le candidat retenu soit titulaire d'un permis d'exploitation

L'établissement comprend :

- une salle d'accueil de 111 m2 avec bar
- une salle de réunion de I m2
- une réserve de 10 m2
- une réserve de 19 m2
- auvents de 42 m2

ll est équipé des éléments mentionnés en annexe 1

DUREE

La présente délégation de service public sera consentie pour une durée allant de la signature du
contrat au 31 décembre 2026.

PRIX

Le présent contrat est consenti moyennant une redevance annuelle minimum de 19 000 € TTC
lan.

Le candidat propose une redevance annuette de .1.tL.?.q.q........ € TTC par an.

La redevance sera payable mensuellement par virement à la Banque de France sur le compte de
la Trésorerie de Tarascon à terme à échoir entre le ler et le 10 de chaque mois selon un
échéancier annuel fourni par la Commune en début de période.

Elle sera révisée chaque année à la date anniversaire du contrat sur la base du dernier indice de
chiffre d'affaires - débit de boissons connu selon la formule suivante :

(Redevance x dernier ICADB connu) / ICADB du même mois de l'année N-1

Un cautionnement de 10 000 € (Dix Mille Euros) sera demandé à la signature du contrat et sera
restitué au terme du contrat de location après un état des lieux, un inventaire des meubles et du
matériel avec un représentant de la Commune.

Le délégataire supportera les charges afférentes à I'exploitation (eau, électricité, téléphone, taxe
d'enlèvement des ordures ménagères).

CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS QUE DOIT ASSURER LE DELEGATAIRE

Le délégataire devra obligatoirement ouvrir le commerce précité tous les après-midis où aura lieu
le marché, sans exception et uniquement ces jours là. Les horaires d'ouverture de la buvette
seront exclusivement liés à I'activité du marché. Le délégataire devra faire son possible afin de
donner entière satisfaction à la clientèle et prévoir le personnel nécessaire en vue d'un service
rapide, correct et complaisant.
Les jours et heures du marché sont fixés par la Commune et pourront être éventuellement être
modifiés par celle-ci.
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Le délégataire assurera, pendant la durée du contrat, I'exploitation du débit de boissons ainsi que
la vente de denrées alimentaires chaudes ou froides correspondant à la réglementation de la
restauration rapide.
ll ne pourra y adjoindre des activités connexes ou complémentaires ou exercer une autre activité
commerciale sans I'accord de la Commune.

OBLIGATIONS DU PRENEUR

Le délégataire prendra les lieux et le matériel en l'état où ils se trouveront à la date de son entrée
en jouissance, sans pouvoir prétendre à aucun aménagement ou réparation. ll sera dressé un état
contradictoire de cet état des lieux et un inventaire des meubles et du matériel.

Le délégataire supportera sans indemnité tous les travaux, quelles que soient leur importance et
leur durée, qui seraient nécessaires dans I'immeuble.

Le délégataire jouira des lieux paisiblement, il les maintiendra en bon état d'entretien et de
réparations locatives et devra les rendre tels en fin de contrat.

Le délégataire ne devra pas modifier la distribution des lieux, ni effectuer des constructions ou
démolitions, ni percer de murs ou cloisons, sans I'autorisation préalable de la Commune.
Si cette autorisation lui est accordée, les travaux devront être effectués aux frais du délégataire,
sous le contrôle d'un homme de I'art mandaté par la Commune, dont les honoraires seront à la
charge du délégataire.
En fin de contrat, il laissera sans indemnité, les installations fixes et améliorations apportées par lui
dans les lieux, à moins que la Commune n'exige le rétablissement de ceux-ci dans leur état
primitif, aux frais du délégataire et sous le contrôle d'un homme de l'art désigné par la Commune,
dont les honoraires seront à la charge du délégataire.

Le délégataire devra à ses frais, maintenir en bon état de marche les appareils (y compris
I'ensemble des vérifications obligatoires).

Le délégataire devra s'assurer contre tous les risques locatifs y compris sa responsabilité civile et
notamment contre les explosions, les incendies et les dégâts des eaux, auprès d'une compagnie
notoirement solvable.

ll est interdit au délégataire de sous-déléguer I'exploitation à un tiers

RESILIATION

A défaut d'exécution de I'une des clauses du contrat, après mise en demeure par lettre
recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant I jours, le contrat sera résilié
de plein droit par la Commune.

En cas d'inexactitude des documents et renseignements fournis par le délégataire, le contrat sera
résilié à ses torts.

LITIGES

Les parties s'engagent à tenter de résoudre à I'amiable tout différend susceptible d'apparaître
entre elles.

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Marseille est compétent en la matière.
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Le candidat
Nom Prénom
Signature

V t !At- ?,crrt ù
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ARTICLE 1 : ENTREPRISES ET CANDIDATS 
1 seule entreprise a déposé une offre, la société SYRIUS MIN  
 

 
ARTICLE 2 : ANALYSE DES CANDIDATURES  
L’analyse de la candidature fait apparaître les remarques suivantes : 

- Il manque l’attestation prouvant que le candidat est à jour de ses obligations sociales et le permis 
d’exploitation 

- Il apparaît que le chiffre d’affaires des trois dernières années est en baisse  
 
Des compléments ont été demandés au candidat et les éléments manquants ont été apportés. 
 
ARTICLE 3 : ANALYSE DES OFFRES 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères et sous-critères 
Pondératio

n 
1- La valeur financière de la proposition 50,00 % 

Sous-critère 1 : Le montant de la redevance annuelle  
 

40 points 

Sous-critère 2 : La qualité et le niveau des engagements financiers 
apportés par le candidat pour garantir la bonne exécution de sa 
mission 

10 points 

La valeur technique de la proposition 50,00% 
Pertinence du projet d’exploitation  

- Modalités d’exploitation du service  
- Adéquation des ressources humaines et de leur organisation 

avec l’offre de service proposée 
- Pertinence du compte d’exploitation prévisionnel détaillé  

50 points  

 
Une note sur 100 sera attribuée à chaque candidat. 

 
 
ANALYSE DU CRITERE PRIX 
 
 

 
ENTREPRISE 

Montant redevance 
annuelle 

40 pts 

Engagements 
financiers  

10 pts  

Note critère prix 
/50  

SYRIUS MIN  40 5 45 
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ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE 
 
Le projet d’exploitation est décrit mais de manière trop superficielle 
 
Des garanties ont été demandées au candidat pour s’assurer que l’activité alimentaire sera assurée au 
même titre que l’activité buvette comme cela est demandé dans le cahier des charges. 
 
Les réponses nécessaires ont été apportées permettant de s’en assurer. 
 
 

 
ENTREPRISE Valeur technique de la 

proposition /50  

SYRIUS MIN  25 

 
 
ARTICLE 5 : SYNTHESE DE L'ANALYSE DES OFFRES 
 

ENTREPRISE ou 
GROUPEMENT 

Note Critère 
PRIX 

Note Critère  
VALEUR TECHNIQUE TOTAL 

SYRIUS MIN  45 25 70 

 
 
IL EST PROPOSE DE RETENIR L’ENTREPRISE SYRIUS MIN POUR LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC EN VUE DE 
L’EXPLOITATION DU SNACK/BUVETTE DY MARCHE AUX FRUITS ET LEGUMES ANDRE VIDAU  
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